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Le  paradis,  est  d'être  assis  à  la
terrasse  un  soir  d'été  et  d'écouter  le
silence.       Alec Guinness
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sur la voie publique IPNS

La conjoncture que nous connaissons depuis plus d'un an, nous a obligés à différer des
travaux prévus l'an dernier, ils viennent s'ajouter à ceux programmés cette année. Pour leur
financement,  comme à la  mandature précédente,  nous avons eu recours à  un emprunt qui
s'élève à 220 000€ contracté au taux de 0,63% qui s'éteindra à la fin du mandat en mars
2026. Les intérêts et frais de dossier sont de 3700 €. Le montant emprunté a été calculé au
plus juste afin que les remboursements n'entravent pas trop le fonctionnement des années
futures. De plus, comme de nombreuses communes, nous avons subi
cette année une baisse très significative de notre Dotation Globale
de Fonctionnement de 17% correspondant à 27 000€. Malgré cette
perte de ressource, ma proposition de conserver les mêmes taux de
taxes que les années précédentes, a été entérinée par le conseil
municipal à l'unanimité.

  Présentation générale du budget

Ce budget certainement le plus important du mandat a été voté à l'unanimité le 22 avril. Ces
dernières  années  avec  la  suppression  de  la  taxe  professionnelle  et  plus  récemment  la
suppression de la taxe d'habitation,  les compensations mises en place n'atteignent pas le
niveau de produit original. Heureusement que nous avons commencé le mandat sans dette. Le
remboursement des  plusieurs  emprunts,  entraverait  le  mode de  fonctionnement de notre
collectivité. 

 

Dépense de la section de fonctionnement : 466 908,80 €466 908,80 €

Recette de la section de fonctionnement :   371 298,20 €
Résultat de fonctionnement reporté :    95 610,60 €
Dépense de la section d'investissement : 310 236,23 €
Recette de la section d'investissement : 279 079,93 €

Investissement reporté  :    31 156,30 €

Total de la section d'investissement :    310 236,23 €Total du budget : :    777 145,03 €
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 Le début de la vaccination... 

En janvier dernier, les services de la préfecture nous ont demandé de renseigner un
fichier Excel avec les coordonnées des personnes âgées de 75 ans et plus souhaitant se faire
vacciner. Je m'y suis employé le temps d'un week-end, pour le retourner
dans  les  meilleurs  délais.  Comme  tous  les  centres ;  le  standard  de
l'hôpital de Péronne fut vite saturé, il fallait attendre pour une prise de
rendez-vous  ce qui  est  normal.  Le  temps  passant,  la  communauté  de
communes nous a demandé de recenser une nouvelle fois les personnes
de  cette  tranche  d'âge  non  vaccinées,  pour  une  communication  à  la
direction  de l'hôpital.  Puis  vint  le  temps de l'éligibilité  à  la  tranche
d'âge des 70 ans et parfois moins, alors que beaucoup des plus âgés
étaient toujours à l'attente. Aucun moyen pour les élus de communiquer les coordonnées des
personnes prioritaires au centre de vaccinations de Péronne. On est en droit de penser qu'il y
a eu dysfonctionnement de la part des instances qui nous ont sollicités à deux reprises. Ayant
moi-même testé le système, je peux affirmer que la communauté de communes de Bapaume,
associée à la mairie de cette ville, ont su gérer le problème efficacement. Les maires du
secteur en question ont eu un contact référent avec adresse Mail et téléphone portable qui
leur a permis une prise de rendez-vous pour leurs administrés éligibles et prioritaires. Leur
tâche fut facilitée  grâce à la personne qui a géré le planning avec rigueur et efficacité.
Félicitations à nos collègues voisins pour l'organisation de la vaccination dans leur secteur.

Le vaccin de l'espoir

 Transfo abribus 
Les anciens postes transformateurs de structure haute,  sont peu à peu remplacés.

Celui  Impasse  de  Rohan  (ruelle  qui  conduit  au  cimetière)  va  être
déconstruit, la ligne à haute tension liée à sa structure ne permet pas
d'effectuer  les  manœuvres  nécessaires  pour  l'implantation  du
nouveau. Le syndicat d'électricité a proposé de l'installer à côté de
l'abribus  face à la salle des fêtes. Un bloc de béton à cet endroit,
aussi utile soit-il, était incompatible avec la charte paysagère mise en

place pour l'amélioration du cadre de vie. Ce fut donc
un  refus  avec  la  demande  de  trouver  une  autre
solution.   Après  quelques  temps,  une  nouvelle  proposition  beaucoup  plus
acceptable, avec photo montage à l'appui, débloqua la situation et recueillit
l'assentiment de tous.  L'accord a été donné pour cette solution qui  joint
l'utile à l'agréable.

L'ancien abri sera déplacé à l'arrêt de bus qui se trouve face à  la rue Ournel, juste au
ralentisseur. L'ancien ayant été détruit il y a quelques années.

Transfo abribus

  L'arbre de la liberté 
La plaque commémorative devant  l'arbre de la  liberté,  devenait  illisible

avec  le  temps.  Après  le  nettoyage  de  la  stèle,  nous  avons  procédé  à  son
remplacement. C'est le 25 mars 1989 que toutes les communes de France ont
planté un arbre pour marquer le bicentenaire de la Révolution Française. Le maire,
Monsieur Harlé et son conseil municipal de l'époque, avaient invité la population et
les enfants à assister à cette  symbolique plantation de l'arbre de la Liberté. Ce
souvenir marque une étape importante, qui a conditionné la vie des Français depuis
plus de deux siècles. Aujourd'hui, la tendance est au gommage de l'histoire, mais
une nation, aussi grande soit-elle, sans son histoire n'a pas d'âme.

1789-1989
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Le muguet des Aînés

Pour la seconde fois, nous avons marqué l'entrée dans le mois de mai, en offrant un
brin de muguet accompagné d'une rose, aux Aînés. C'est une bien maigre compensation, à la
suppression du repas qui leur est offert chaque année, le jour de l'Ascension. Aujourd'hui
nous ne pouvons qu'espérer avoir le bonheur de les rassembler l'année prochaine. A l'issue de
ces deux longues et éprouvantes années, on peut dire que le monde aura changé. La prise de
conscience  qu'aura  engendré  cette  pandémie,  nous  permet  d'espérer  une  organisation
mondiale différente, si non, nous ne pourrons que déplorer l'échec d'une leçon incomprise.

 Les chocolats de Pâques 
C'est une quarantaine d'enfants qui se sont inscrits pour les

travaux  pratiques  qui  leurs  étaient  proposés  dans  un  petit  livret.
Chaque enfant pouvait trouver matière à s'occuper suivant son âge.
Certains ont fait des dessins et chacun a été récompensé avec un
sachet de friandises de Pâques. 

  Une nouvelle chasse au trésor pour l'été  
Le jeu de piste proposé l'an dernier aux jeunes, ayant eu du succès, il

était  obligatoire  d'en  imaginer  un  second  pour  cet  été.  Il  comportera
quelques petites différences, qui demanderont une observation un peu plus
accrue.   Afin  de  ne  pas  pénaliser  les  enfants  qui  ne  peuvent  être
accompagnés au départ du jeu, les lots seront remis en fonction du parcours
de chacun et de l'âge.  Tous les participants seront récompensés.  Le jeu
commencera le 14 juillet et le premier indice sera affiché à la porte de la

mairie ce jour-là, il prendra fin le 15 août. Les inscriptions se feront en mairie à partir de
début juillet. Cherchez bien, prenez du plaisir et merci à tous de votre participation.

  Après 11 ans de service dans l'apprentissage à l'informatique,
avec  des cours gratuits  deux fois la semaine, cet espace public
numérique va disparaître dans la commune. La Région Hauts de
France  ne  finance  plus  ce  projet  initialement  instauré  par
l'ancienne  Région  Picardie,  au  profit  d'espaces  coworking
subventionnés,  mais  au  fonctionnement  à  charge  des
collectivités. La CCHS a investi dans des locaux à Péronne. Le
devenir  des  salles  comme  la  nôtre  est  plus  que  compromis.

Ayant bien  amélioré au fil  du temps cette salle,  qui  est  aujourd'hui  fonctionnelle,  si  une
opportunité  pour  la  destiner  à  d'autres  services  se  présentait,  je  n'hésiterais  pas  à  la
soumettre aux membres du conseil.  

 C'est fini !

Photo Fabienne



  Un  8  mai  en  catimini     Pour  la
seconde  fois  la  cérémonie  du  8  mai  s'est
déroulée  dans  le  respect  des  règles
sanitaires  en  vigueur,  imposant   une
assemblée restreinte. Ces dernières années,
la ferveur du centenaire retombée,  il  était
grand  temps  de  passer  le  flambeau  aux
jeunes  générations  pour  perpétrer  le  souvenir  de  tant  de
sacrifices. Désormais, à chaque commémoration, nous demanderons
à un jeune de lire le message dédié au monument aux morts. Le 8
mai dernier, c'est Émelyne Salord qui s'est portée volontaire pour
lire le message des Anciens Combattants (qui est donné quelques
jours  avant).  Toutes  nos  félicitations  pour  son  implication.  Le
diplôme du civisme lui a été décerné et elle a été gratifiée d'une
petite  récompense.  Nous  espérons  que  d'autres  suivront  son
exemple et invitons tous les jeunes de la commune à participer aux
futures  commémorations  pour  montrer  leur  attachement  aux
symboles  et valeurs de la France Républicaine, qu'il faut préserver
et surtout transmettre. 

Bienvenue dans la vie à :

Liam LAUDE
né le 1er Mai 2021

Félicitations aux heureux
parents

Une pensée pour :

Ginette MERLIN
qui nous a quitté

le 17 avril 2021
Sincères condoléances à la

famille

Ces derniers mois
  La saison des fleurs est de retour 

Comme  chaque  année,  nous  avons  investi  dans  des  végétaux  pour  continuer  à
agrémenter notre cadre de vie. Je vous encourage à participer dans la mesure du possible
dans  le  fleurissement  et  la  plantation  de  vos  espaces  privés,  qui  mettent  en  valeur  vos
propriétés. Les conditions sanitaires ne nous ont pas permis d'organiser de remise de prix
l'an passé. J'avais photographié quelques maisons, mais mon passage n'est pas toujours le
moment  choisi  pour  la  meilleure  photo.  Les  téléphones  portables  actuels,  produisent
d'excellentes  photos  et  comme  vous  possédez  mon  numéro,  c'est  très  facile  de  me  les
transmettre.

Si les végétaux embellissent nos améliorations apportées aux habitations est aussi un
complément  déterminant  dans  notre  cadre  de  vie.  Des  efforts  sont  à  souligner  dans  ce
domaine. Malheureusement l'abandon de certains bâtiments constitue des  points noirs et
disgracieux dans notre environnement.

Rappel des règles civiques

-Les  masques  sanitaires  ne  doivent  pas  être
jetés sur la voie publique ou dans la nature, nous
en faisons quotidiennement le triste constat.

-Certains  confondent urinoir  et  trottoir,  si  la
rime est parfaite, le résultat est décevant.

-Toujours difficile d'avoir un tri de qualité dans
les  composteurs  des  cimetières,  qui  ne  sont
destinés qu'aux végétaux.

-L'été  est  arrivé,  les  beaux  jours  vont  être
appréciés de tous, les soirées à l'extérieur ne
doivent  pas  occasionner  de  gêne  pour  votre
voisinage.  Après  22h  pensez  à  diminuer  les
décibels.

8 mai masqué

  Des artisans de bouche
locaux  ont  émis  le
souhait  de  s'installer  le
second dimanche du mois
place de la mairie. C'est
avec  plaisir  que  nous
avons  répondu  à  cette
heureuse   initiative.  Le
but  étant  de  privilégier
les  circuits  courts,  les
producteurs  locaux
intéressés  seront  les
bienvenus.  Désormais
c'est sur la participation
des habitants que repose
la  pérennité  de  ce
service  mensuel   au
village. 


